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1. M. BRE~NAt\ (Australie) souligne- que son pays, eu 
raison de sa situation géographique et de sa position 
commerciale, s'intéresse particulièrement au développement 
du commerce international et, par voie de conséquence, aux 
travaux de la Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international (CNUDCI), auxquels d'ailleurs il 
se félkite de participer. 

2. La cinquième session de la CSUDCI a été marqu&c paf 
l'approbatwn d'un projet de convention sur !a prescription 
en matière de vente ir.ternationale d'objets mobiliers 
corporels (voir A/8717, par. 21). li est vrai que la CNUDCI 
n'est pas parvenue à un consensus sur toutes les disposi-
tions, mais JI s'agit là d'une matière où l'harmonisatiün des 
diffén:onts systèmes juridiques est partkuHèrement difficile. 
D'une manière générale) ia délégation australienne considère 
le pwjet de convention comme une buse satisfaisante pour 
une solution de compromis. Tout<:fois, l'Australie a œrtains 
problèmes propres aux Etats fédéraux qu'elle a signalés lors 
des débats de la CNUDCL Le problème fondamental 
consiste â harmoniser Jes règles de prescription dans les 
six Etats du CommonweaJth australien, ce quî risque de 
demander du temps. Le Gouvernement australîen a de-
mandé gue sa position à l'égard de- J'article }7, qui est celui 
qui fait difficulté, soit consignée dans le commentaire 
que le Secrétariat est en train de rédiger. A œt égard, la 
délégation australienne ap_puîe sans réserve la décision d,; la 
CNUDCf (ibid., par. 20) tendant à -:-ommunlqucr le projet 
de convention et le commentaire aux gouvemements et aux 
organisations intemationales intéressés pour qu'ils for-
mulent leurs obsc-rvations et proposition:>. En tout cas, il 
importe à ses yeux que le champ ù'application de la loi 
uniforme sur la prescription soit ider.tiqu.e à celui de toute 
nouvelle loi uniforme sur la vente.ll faut aussi que Je projet 
soit clair et simple et qu~il réponde concrètement aux 
besoins des hommes d'affaires. Il doit, enfin, être applicable 
aux actions en annulation du contrat, d'autant qùe l'article 
34 donne aux Etats la faculté de formuler une réserve sur ce 
point. 

3. A propos de la définition de la "'ente internationale, qui 
f.tgure à l'article 2, il est souhaitable que la détînition quî 
figurera dans la convention soit aussi proche que possible de 
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la définition qui sera retenue dans la loi uniforme sur la 
vente internationale des objets mobîhers corporels (LUVI). 
une fols révisée. IJ est à soulu.!iter que la CNUDCI 
parviendra à résoudre cc problème à sa prochaine session. 

4" En ce quj conc:crne l'article J., il semble qu'il y ait une 
contradiction entre les paragraphes 2 et 3. La délégation 
australienne est en faveur du paragraphe 2-, qui est plus 
simple et élimine toute jncertitude, et souhaiterait la 
suppres::.ion du paragraphe 3. 

5. L;: représentant de ]'[rak (1329ème séance) a soulïgnê 
l'importance de l'article 7. Cet article est, en effet, un des 
éléments essentiels du projet et c'est dans la mesure où les 
tribunaux nationaux tiendront compte de la manière dont 
la convention aura été mterprétée et appliquée par d'autres 
juridictions que l'on parviendra à promouvoir l'uniformité 
en la matière. 

6. Au cours de l'examen de l'article 16 par la CNUDCJ, 
l'Australie a :.oulcvé le problème d'une action introduite 
contre l'aci1eteur par un sous~acheteur dans un pays où le 
délai de p~escrip~ion est supêrjeur à celuî qui est prévu à 
J'article 8, comme c'est le cas en Australie. Si cette a>.::tion 
est introduite après l'expiration du délai de prescription 
prévu dans Je projet, J'acheteur n\1 plus aucun recours 
contrt le vendeur initiaL Peut-être seraît-îJ possible de 
résoudre ce problème en élargissant la portée de l'artîde 16 
de façon qu'il protège tout acheteur contre tout vendeur. 

7. Compte tenu du caractère l1autemem technîque des 
dispositions du projet, la délégation australienne souscrlt à 
la recommandation de la CNUDCI (voir A/87!7, par. 20) 
tendant à réunir une conférence internationale de plénipo· 
tentiaires pour conclure une convention sur la prescnption. 

8. La délégarion australienne e-spère que le Groupe de 
travail sur la vente internationale des objets mobiliers 
corporels continuera d'élaborer des propositions en vue de 
modifier la LUVJ de façm; à rendre la Convention de La 
Haye de 1964, à laquelle eUe est annexée, acceptable à un 
plus grand nombre d'Etats. Dans cet effort, il tm porte de 
rechercher avant tout la clarté et de tenir compte des 
pratiques commerciales actuel1es. 

9. En ce qui conçerne les conditior;s générales de vente, le 
Secrétaire général a présenté à la cinquième session de la 
CNlJDC'i un nouveau rapport 1 fondé sur le& réponses reçues 
d~s gouvernements. Le Gouvernement australîen, pour sa 
part, est en principe favorable aux conditions générales de 
vente et aux contrats types, sous réserve que leur utiHsation 
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apporte aux ho~nme:s d'affaües un avantage cert:lir~. Pour 
cela, il faudrait qu'ils soient largcmv-11t ütilises dans tous les 
pays et qu'ils représentent un progrès par rapport aux 
arrangements conventionnels existants. La délégation 
australier.ne c~t en tout cas favOiable à la décision prise par 
la CNUIJCI sur celte q:.estion (ibid., par. 43). 

JO. L'Australie, qui est mtmbn; du Groupe de travail 
élargi sm la régiementation interuatiocale des transports 
maritimes, est favorable à une révision systéwatîqt:c de la 
législation e11 la matière. Le Gouvemement australien vknt 
d'adrcsser une réponse particUe au deuxième questjonn<Jlre 
de Ja C~UDCI sur la responsabilité du transporteur dans le 
cadre des connaissement~. H souhaite que ! 'on parvienne à 
répartir équitabiemcut les risques entre le transporteur et le 
propriétaire de la cargaison. A cet égard, il semble que la 
Convention internationale pour l'unification de certnines 
règles en matière de çonnai:;sement, signée à Bruxelles en 
1924, modifiée par le Protocole de Bruxelles de 1968, 
permet une intcrprét<Jlion qui favorise à l'excè":. le tra11spm· 
teur. Il est à espérer que le Groupe de travail, dont ta 
session extraordinaire vleHl de se ctôre, parviendra rapJde-
mcnt à des résultats positif~. 

1 L A la suite ù\1ne initiative pris..: par l'Australie â la 
quatrième session de !a Ci\UDCI2 , le S::crétariut a pré-senté 
à la cinquième sesslor. un projet de loi unifom1,; sur les 
leltœs de change internationales3 . Lin Groupe de travaîl 
restreint a étC constitué pom établir le texte définitif d'un 
proj~t de loi uniforme en la matière, et il a été prié 
d'envisager la possibilité d'~tendre l'applkat!on du projet 
aux l':hèques internationaux. Il st'raît souhaîtab]e que ce 
groupe de travail tienw~ compte~ dès sa première session, 
des perfectionnements techniques qui ont étû apportés, au 
cuun; des dernièn.::s années, aux méthodes et procédures de 
paiement 

12, Sur la question de l'arbitrage commercial inh::rna-
tional, M. Nestor, rappürteur spécial, a pré.:.coté un rapport 
définitif à la cinquième session de la Ct\LDCl4 . La 
délégatlon austrahennc souscrit à la dêcision de la C~LDCl 
sur ce polnt, qui tlgur.; au paragraphe 87 du rapport. Le;-; 
observations et suggestions des Etats membres de la 
CNUDCI sur les propositions de M. Nestor permettront à la 
CNUDCl., à sa sixième sessîon, de débattre de la question 011 

pleine connaissance de cau)e. 

13. En ce qui Cül1Cerne )i:l formatim; ct l'assistance en 
matière de droit commercial i11ternational, le Gouverne-
ment aastralien tient à signaler qu'.mx termes de son 
programme de formation bilatéral tout gouverncmdlt peut 
proposer la candidature d'une personne désireuse de pour~ 
suivre en Australie des éwdes Je droit cormnercial interna· 
tional. Ces études peuvent revêtir des formes tl ès diverses, 
notamment celles d'un ~tage d&ns un établissement finan-
cier ou corr.mercîal privé australien, Toutes les dépenses 
seraient prises etl charge par h: Gouvernement australien 
sous réserve évidemment que le plan d'étude ettv!sagé soit 
effectivement rêalisablc. 

2 Voir Dot:umems officiels de i'.J'-1sscmblée g;Jnéra!e. uingt,sixième 
session, Supplément No 1 ï, par. 35. 

3 V oh A/CN.9/67. 
4 AiCK9/64. 

14. La ùcilégatiun australienne exprime sa &atisfaction dçs 
progrès réalisés p<H la CNUIX-:1 et remercie le Secrétariat de 
rappui qu'il a fourni. Elle est convaincue qu~ la dêcision de 
publier annuellemeut l'Annuaire de la CNUDCI ne pourra 
que favoriser l'étude et le développement du druit commer~ 
...:ial internationaL 

15. M. OTSLIKA (Japon) dit qu'il a quelques brèves 
remarques à faire sur le rapport de la CNL'OCI, présenté 
avec tant de JucidJté ct de précision par son préf,ident. U 
tient tout d'abord ~ fé1idter la CNUDCl pour le travai1 
qu'clic a at:compli t-n élaborant le projet de convention sur 
la pr\!srriptîon en matière de ver: te intr:rnatîonalc. Ce prujet 
est unique dans la me'::.un_· uù il tîent çon::pte, pour créer des 
règles intcrnatior.ales reposant sur un compromis, des 
différences existant entre les droits nationaux en matière de 
ptcscrîptîoü, en particuher entre les systèmes dérivés du 
droit romain, qui la considèrent comme une question de 
fond, et les syi:otèmes de common law, qui ramènent la 
pre~criplion à une question de procédure. La délégation 
japonaise souligne unt~ fois de pins le lien étroit qui devrait 
exister l:JHrè les règles relatives à lu prescriptJor., d'une part, 
et ks règles uniforme':> qui dojvent régir la vente înterna-
tiOnale, d'autre part. Elle avait espéré en fait que les travaux 
sur la vente scrafelit suffisamment avancés pour que ies 
deux projets puissent être étudiés ensemble. Quoi qu'ii en 
:.oit, c'est blen une conférence de plénipotentiaires qui 
devrait st• d1argcr de la mise au point de la convention sur la 
prescription. En attcndar:t, la délégation japonaise estime 
que les travaux sur la vcnk~ internationale d'objets mobiliers 
corporels doivent se pourstHvre, 

16. Le Groupe de trav<Jil de Ia réglementation intt:rna-
tionale des transports marltimes a fait, au cours de l'année 
écou!éc, de::. progrès sensible:i dans l'examen de trois points 
reiatifs aux z.:onnai~semcnt!' et il serait souhaitable qu'il 
continue l'élude de ces problèmes très complexes çn tenant 
compte de la pratîque en la m<Jtîère. 

17. La délégation j<~ponnise se f.:hcite de ta décision de 
constituer un groupe de travail :;ur les effets de commerce 
internationaux tibid .. par. 61 ), Toutefois, les fonds et Je 
persor-ncl à la Jisposïtion de la CNliUCI étant Hmités, il ne 
faudrait pas que le nombre des groupes de travaH dépasse 
trois ou quatre. Pour que le travail de la CNUOCI soit 
réellement produ..:tif, il faut que les résultats ::~uxquels elle 
<Jboutit dam; chaque cas soient rigoureusement mls en 
pratique et aussi que la CI'\UDCf maîntieune Je volume de 
ses travaux à un niveau approprié. A cet égard, la 
propo!iitîon faHe par la délégation espagno1c5 en vue 
d'améliorer ies méthodes dt: travail de la CNlJDC! mérite de 
retenir l'attention. 

18. La délégation jâponaise n.; verrait pas d'objections à 
ce que la CNl:DCI. confonnémern à la proposition faîte par 
Je C<Jnad<J à la 1329ème séance, entreprenne une étude de 
l'incidence des activitês des entreprises multinationales sur 
le droü commercial international, en vue d'hannoniser et 
d1urJformiser les lois nationales en la matière. Toutefois, il 
faudra éviter les doubles emplois avec les travaux entrepris 
ou à entreprendre sur cc même sujet par des organismes tels 

5 A/CN.9iL21 
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que J'Organisme de coopération et de développement 
économiques et la Conférence des Nations Unles sur le 
commerce ct le développement) ct le groupe d'experts 
envisagé devrait avoir principaleme-nt pour tâd1e de rassem· 
bler des données de fait sur les activités des entreprises 
multïnationaies dans la mesure où ces adivités ont une 
incidence sur le droit ..:ommen:ial internationaL 

19. M. HASSOUNA (Egypte) constate que le rapport de 
)a Cl\iUDC1, quj a été présenté avec beaucoup de clarté par 
sor. président, montre que la CNUDCI a déjà obtenu des 
résultats intéressants dans le domaine de J'harmonisation ct 
de l'unification progressives du droit commercial interna· 
tionaL En particulier, le projet de convention sur ta 
prescription etî matière de vente internationale d'objets 
mobiliers corporels. une fols adopté, contribuera grande-
ment à assurer la stabilité des relations juridiques dans ce 
domaine. En mettant au point ces articles, les membres de 
la CNUDCI, qui se sont fo11dés sur les recommandations du 
Groupe de travail sur les délais et la prest.:riptlon, ont fait 
preuve d'un esprit de conciliation remarqvable, comme le 
prouve l'accord auquel ils sont parvenus sur la durée du 
délai. Les pays développés préféraient un délai plus court 
pour éviter les inconvénients des retards d<Jns 1c règlement 
des différends, tandis que dans l'ensemble, les: pays en voie 
de développement préféraient un délai plu~ Jung eu êgard au 
temps nécessaire pour les cnc;uêtes, les négociations et les 
dispositions à prendre en vue d'intenter 'Jne action en 
justice, parfois dans un pays éloign~. Finaletncnt, les 
membres de la CNUDCI se sont mis d'accord s:;r un délai de 
quatre ans qui peut être éventucl1ement prolongé ou 
ra..;courcî daHs des cas particuliers. Toutefois, sur certains 
points, un consensus n'a pas pu être réalisé. Ainsi, à 
l'article 35, il a fallu laisser aux Etats la faculté de ne pas 
appliquer les dispositions dt> l'article 23 selon iequcl 
l'expiration du délai de prescription n'est prise en considé-
ration dans toute pwcédure qu1à la demande de la partie 
intéressée. En outre, il est regrettable que la CNUOCI n'ait 
pas pu aboutir à un accord sur la définition du contrat de 
vente internationale d'objets mobiliers corporels et qu'elle 
ait dû mettre ie paragraphe 1 de l'article 2 entre crod•ets. 
De l'avis de la délégation égyptienne, le projet de conven-
tion ne devrait pas être soumis à une conféreuce diplo-
matique avant que ]a question de cette définïtion n'ait été 
réglêe; en fait, la CNUDCI aurait dû soit adopter une 
déflnîtion, soit renvoyer à une définition figurant dans un 
autre instrument. Il convient toutefois de noter que, bien 
qu'une définition du contrat de vente international n'ait 
pu être arrêtée, l'article 33 du projet permet aux Etat~ 
contrar.:tants de déclarer que des contrats de vente lHternn· 
tionaux ne seront pas régis par la convention parce que ces 
Etats applïquent en la matière- des règles juridiques tden-
tiques ou voisines. Cette stipulation est certainement très 
utile vu que la convention envisagée représente un compro~ 
mis entre Etats ay::mt des systèmes juridiques différents et 
ne semble pas nécessaire entre Etats appliquant les mêmes 
règles. En outre, cette solution permet d'éviter îes conîlits 
de convention. Enfin, cet article encourage, en même temps 
que l'unifk<ttion universelle, J'unîficatîon régionale qui est 
d'une importance esse-ntielle pour des pays qui sont non 
seulement voisins mals qui ont également de~ affinités plus 
profondes, tels que les pays àe !a Ligue des Etats arabes. 
Pour sa part, Ja délégation égyptienne est d'avis qu'ii 
faudrait confier l;; formulation défîHltîve de la "'onvention 

sur 1a prescription à une conférence de plénlpotentiaires, 
vc.c le caractère hautement tedmique et spécialisé du sujet. 

20. Le Groupe de travail sur la vente internatïonale des 
objets mobiliers corporels. qul a déjà bien avancé dans ses 
travaux. doit préparer pour sa prochaine session des textes 
de compromis qui, comme la délégation égyptienne 
respèrc, permettront d'arriver à une solution sur les 
questions laissées en smpens à la cinquième session de la 
CNUDCI. Quant au rapport préparé par le Secrétaire 
genéral sur le5 conditions générales de vente et les contrats 
types6 . il est des plus utiles et la délégation égyptienne 
:Hte1~d avec intérêt l'étude définitive sur la possibHité de 
rnettœ au point des conditions générales portant sur une 
gamme plus large de produits qui doit être présentée- à la 
sixièn-11..' session de la CNUDCL 

2l. En ce qui concerne la réglementation internationale 
des tramports maritimes, M. Hass:ouna estime que les 
travaux dn Groupe de travail cl1argé d'examiner tes règles 
re-gissant la responsabilité du transporteur sont satîsfaisants. 
A cet égard, il tient à souligner que toute révision de la 
Conventjon de Bruxelles de 1924 doit tenir compte du fait 
que les risques de farmatcur ou du transporteur ont 
sensiblement décru au cours des 50 dernières années en 
raison du progrès de la technique, ce qui devnllt entraîner 
une réducrioJJ des taux de fret. 

22. En ce qul concerne les paiements lnternattonaux. 
l'étabHssemcnt d'un projet de loi unïfom1e sur 1es lettres de 
change internationales sera d'autant plus utile que ce projet 
tiendra compte des pratiques commerciales en vigueur dans 
œ domaine. L-a délégatton égyptienne pense que œ projet 
de loi uniforme devrait étre étendu aux billets à ordre et 
elle sc félicite de )a création d'un groupe de travail sur le-s 
effets de Cùtnmercc ïnternatior:aux, dont l'Egypte fait 
partie, et à qui l'on a confié la tâche d'établir le texte 
définitlf d'un projet de loi uniforme sur les lettres de 
change et les billets à ordre intcrnatlonaux. 

23. La délégation égyptienne tient à souligner l'impor~ 
tance qu'elle attache à la procédure dtarbitrage, qui est un 
mode efficace de règlement des différends du commerce 
intérieur ct du commen::e international et elle estime que le 
rapport du R:tpporteur spécial'' fournit une bonne base 
pour l'tmitkation et l'harmoHisation du droit en matière 
d'arbitrage commerdal international. 

24. La délégation égyptienne tient également à souligner 
l'importance qu'elle .açcorde à un programme efficace de 
formation et d'ass1stance en matière de droit commercia1 
international en insistant sur la formation pratique qui 
devrait être donnée aux juristes et aux fonctionnaires des 
pays en voie de développement. La réactJon à l'ap_pellancé 
par Je Secrétaire général aux gouvernements membres de ]a 
CNCDCI a été assez décevante et il serait souhaitable quo 
cette itwîtation soit étendue à tous les Etats Membres de 
l'ONU. Un colloque inte-rnational sur le rôle des universités 
et des centres de re;;herche destiné aux professeurS de droit 
commercial înternational )emit partîculièrement utile si àes 

6 A/CN.9169. 
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représentants de~ secteurs public5 ct privés pouvaient y 
apporter le fmit de leur expérience. 

25. La délégation égypHenr,e tient à fêlicît{'r la CNUDC'I 
des progrès qu'elle accomplit à chacune dl! ')eS sessions, de 
la qualité de son travail et de sa contribution au développe-
ment djun ordre juridique appelé à régir équitablement le:; 
échanges entre les nations. 

26. Mlle VEGA (Pêrou) juge satisfaisants les travaux 
réalisés par la CNUDCI au cours de sa circquième session et 
félicite son président d'avoir si dairerncTît présenté If' 
rapport sur ks travaux de cette session. 

27. Bien qu'Une ~oit pas membre de !a CNUDCI, le Pérou 
attache la plus grande importance aux travaux de cet 
organe, car le rythme ,:roissant ùes échanges c-ommercîaux 
interniitîonaux appelle, pour les régler, des normes juri· 
diques Jnternationales qui tler.nent compte des différent~, 
systèrnes juridiques et aus,si des différents systèmes écono-
miques et sociaux, et en partkulict de ceux des pays en voie 
de développement pour qui les Çchangcs ..:ommerciaux 
constituent uo fa-.:teur important de développement. 

28. En ce qui concerne le projet ùe convention sur ia 
prescription en matiè!e de vente internationale d'objets 
mobiliers corporels, la délégation péruvienne approuve le 
paragraphe 2 de la décision de la CNUDCI !ibid .. par. 20) 
prise à sa l25èrne séance et par lequel elle prit' ie Secrétaire 
génCraJ de rédiger, ave( le Rapporteur de la CNUDC'I. un 
commentaire sur les clisposîtiom de œ projet contenant à la 
fois une explication des dispositions upprouvées par ia 
cr-.;CDCI et la mention des nherves formulée-; par des 
membiCs de la C'IUDCI et de comrnuniquer le projet de 
convention avec le commentaîre aux go1!verncJncnts et aux 
organisations internationales întéressès. 

29. S'agis .. •;;;.mt de la réglementation internationale des 
transports maritimes, que le Pérou considère comme une 
questitm extrèmemcnt importante, en particulier pour les 
pays en voie de développement, tl conviendrait que la 
CNUDCJ ait principakment en vue les intérêts de ces pays, 
en prenant en considération les différences économiques ct 
sonales existant entre les Etat&. et qu'elle pomsl:ive à cet 
égard sa coopération avec la CNUCED. 

30. La délégation péruvienne estime, comme la délégation 
canadjenne, que la CNliDCf devrait examîner, à l'avenir, la 
question de l'influence ùes sociétés multinationales sur le 
droit commercial international et les relations économiques 
internationales. Ces sociétés, dont la p, rt dans ]es mouve~ 
ments mondiaux de capitaux est très supérieure- à 2el1e de 
nombreux pays et qui, ainsi que la CNL:CED l'a constaté 
dans sa résolution 73 {Ill}, contrôle entre 20 et 30 p. lOO 
de la production et du commerce mondia~1X, contribuent en 
effet à accentuer la situation de dépendanœ des pays du 
tiers monde par rapport aux pays ir.dustrialisés. La réso-
lution 1721 (Ullj du Conseil economique et social, du 
8 juillet 1972' par laquelle le se~rét;.Jire général a été prié de 
désigner un groupe de personnalités pour étudier les 
activités des sot:îétés muitinationales, dar:s }es pay:;. en voie 
de dêveloppemcnt ea pzrticulieL ainsi que leurs effets dans 
les relations internationales, pourrait utïlement contribuer à 
éclaîrer les gouven1cments â cet éganl La ùélégatî'm 

péruvienne estimt>, pour sa part, qu'il revient à chaque Etat 
de fher, dans les Hmîtes de sa jurid1ction et d'après la 
~.:unception qu'if se fait du développement, les conditions de 
fonctionnement des svciêtés. multinationales, en contri· 
buant ainsi, de manîère fondamentale, â améliorer les 
rapports entre les pays en voie de développement et les 
invcsths•?mcnts prîv~s étrangers, 

3L M. ZALVJ[)AR llR!ZUELA (El Salvador)remerde le 
Présîdent de la CNUDCI de sa présentation très claire du 
rapport SlJr les travaux de la cinquième session de cet 
urgane. qui présente un intérêt tout particulier pour les 
délégations qui. cümme œlle du Salvador, ne sont pas 
membres de la CNUDC!. 

32. Le proj.;;t de convention sur la prescription en matière 
de vente internationale d'objets mobiliers corporels est le 
résultJt d'un travail considérable et d'un louabiC- esprit de 
compromis, bien qu'un conSCJlsus n'ait malheureusement 
pu être dégagé sm les articles 2, I 6, l7, 22, 30 et 31 
no1a1nment. La délégJtion salvadoricnne approuve pour sa 
part la dédsiun qu'a prise la CNL1DCI à sa l2Sème séance 
tle recommander à J'Assemblée générale la convocation 
d'une conférence inten;atinnalc de piénipotentîaircs pour 
conclure une ..:unvcntion sur la base du projet adopté par la 
CNUDCl, car il convient LJ_Ue cette împortonte matière soit 
S(Hmiso. à des experts, 

33. En cc qui concerne la question de la vente interna· 
tionalc des ohjets mob11îers corporels, le dernier rapport du 
G10upe ùe tr<.~vaîl 8 montre qu'il existe encore ùes diver~ 
genees en ce qui con~.:erne la dét1nition de certaines 
expressions. La délégatîon salvadorîenne espère cepcndaP.t 
que ics travaux du Groupe seront courunnés de succès C't 
qu'il pourra présenter tU: projet mettant à jour et comblant 
le;; lacun~s de ln Convention de La Baye ùc 1964 et de la 
LCVL ar;nexée il cett<' .:onvcntion. 

34, S'agissant des conditions générales de verne, i1 y a lieu 
d'attendre le rapport suîvartt de la CNUDCl puisqu'eUe a 
déciùé de différer b décision finale sur la promotion des 
conditions générales élaborées sous les auspice~ ùe la 
Commi:::'>ion économique pour l'Europe jusqu'à sa sixième 
sessioL. 

35. Pour ce qui est de la réglementation internationale des 
transports maritîmes, la délégation salvadorienne s'est féli-
citée, à la sessïon précédeute. des rapports plus étroits 
étahüs entre les groupes de tmvaîl dt~ la Ci\'UOCl et de la 
CNLC'ED &ur la que-stion, A la session en cours, elle note 
avec satisfaction que le projet d'une nouve11e convention 
destinée à remplacer la Convention de BruxeHes de 1924 ct 
1e Protocole de l96H devra être fondé sur ]a responsabilité 
comractueUe du transporteur en cc quî concerne la déli-
vrance de la marchandise. cc qui aura pour effet ùe faire 
bénéfîder les chargeurs de la réduction des taux de fret, 
puisque les risque-s de l'armateur ou ùu transporteur 
maritime ont très sensiblement diminué. 

36. En ce qui concerne le projet de loi uniforme sur les 
lettres ùe ~.:hangc intematioP.a!cs, que le Scc:rétariat a rédigé, 

8 Af('N.9/62 et Corr.l ct Add.l ct 2:. 
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la délégation salvadorienne partage l'îdée d'en étendre 
l'application aux billets à ordre internationaux et eUe 
approuve la décision de prier Je Groupe de travail sur les 
effets de commerce internationaux d'étudier la question de 
savoir s~H est opportun d'établir des règles uniformes pour 
les chèques internationaux, 

37. La délégation salvadorienne appuie, d'autre part, la 
proposition du Canada en vue de demander à la CNUIXI de 
créer un groupe de travail pour étudier la question des 
sodétés multinationales, en liaison avec le groupe établi par 
le Conseil économique et social ]es travaux du groupe que 
créerait la CNUDCI pouvant se dérouler sans prlorité 
particulière dans le cadre du travad normal de la CNUDCI, 
A cet égard, la délégation salvadorienne a déjà eu l'occasion. 
au cours du débat général de J'Assemblée générale 
(206léme séance plénière), de souligner que le problème du 
sous·développement doit être traité sur Je plan international 
et que l'une des principales solutions serait un commerce 
international équilibré, La délégation salvadoriennc a égale~ 
ment suggéré, comme autre solution, l'ldée d1un "impôt 
international", portant sur des activités productives soi· 
gneuscment choisïes, auxquelles contribuent différents 
pays, soit en tant que titulaires d'un droit, comme dans le 
cas de l'exploitation des ressources du fond des mers 
internationales, soit parce que les activités visées s'étendent 
à ptusieurs territoires, comme dans le cas des sociétés 
multinationales. 

38. M. JACOVIDES (Chypre) indique que sa délégation 
prend acte avec satisfaction de l'élaboration du projet de 
convention sur la prescription en matière de vente interna-
tionale d'objets moblBers corporels, ainsi que des progrès 
réalisés dans les autres domaines d'activités de la CNUDCI 
au cours de sa cinquième session, qui apparaît comme la 
plus productive de son existence, 

39. La délégation chypriote est favorable à !ldée de 
réunir en 1974 une conférence internationale de plénlpo· 
tentiaircs qui serait chargée de conclure une convention sur 
la base du projet de la CNUDCI et des observations 
présentées par tes gouvernements. Le Gouvernement 
chypriote, pour sa part, ne manquera pas d'étudier soîgneu-
sement le projet et de communiquer ses observations le 
moment venu. 

40. En ce qui concerne l'idée de conf1er à la CNUDCI 
l'étude des aspects juridiques des activités des sociétés 
multinationales, M. Jacovides rappelle qu'à la session précé-
dente sa délégation a qualifié cette idée de pertinente et 
importante ct a émis le vœu qu'eUe soit attentivement 
étudiée par la CNUDC1. La délégation chypriote se félicite 
que le Canada ait renouvelé sa proposition ct que celle-ci 
rencontre un écho favorable au sein de la Sixième Commis~ 
sion. Dans le domaine qui lui est propre, la CNUDCI peut 
certainement apporter une contribution à l'étude de cette 
question. Cependant} il serait nécessaire de situer les 
activités de la CNUOC J en ce domaine dans le cadre des 
travaux plus larges du Groupe d'étude créé par 1e Conseil 
économlque et social, qui doit examiner )es activ1tés des 
sociétés multinationales sous tous leurs aspe:ctsj notamment 
leurs aspects économiques> politiques et socümx, Peut~être 
serait-îl indiqué de laisser le Groupe d'étude du Conseil 
prcgresser dans ses travaux avant de confier à la CNUDCI, 
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dont le programme de travaîl est déjà fort chargé, J'étude 
des aspects juridiques de cette question fort complexe. A œ 
propos, la délégation chypriote a écouté avec le plus grand 
lntérêt la suggestion formulée par le représentant du Kenya 
à la l333ème séance tendant à demander au Secrétaire 
général de prendre les moyens nécessaires au rassemblement 
œune documentation généra1e sur les sociétés muJtinatîo~ 
nales. Cela permettrait aux gouvernements de percevoir plus 
clairement ce qu'ils peuvent et doivent faire en ce domaine 
avant de demander à la CNUDC'l d'inscrire la question à son 
programme de travaiL La meilleure tàçon de faire, au stade 
actue), serait peut-être de combiner les propositions du 
Canada et du Kenya de tàçon à préparer le terrain pour les 
travaux à venir, tout en éliminant les risques de double 
emploi. 

41. M. YMŒZ.BARNUEVO (Espagne) souhaite cornplé· 
ter la déclaration qu'il a déjà faite à la l330ème séance sur 
la question en cours d'examen par quelques observations 
que lut a inspirées la proposition canadienne tendant à 
demander à la CNUDCI d'entreprendre une étude des 
activités des sociétés multinationales. La délégation espa~ 
gnole a déjà, d'aiHeurs, soulevé à la vingt-sixième session 
(1252ème séance) le problème des sociétés multinationales, 
en rappelant que le Ministre des affaires étrangères 
d'Espagne avait lancé l'idée d'entreprises multinationales 
"ibéro·américaines", qui seraient des entreprises petites et 
moyennes. dont l'acHvîté s'étendrait en Espagne et dans des 
pays américains de langue espagnole, et dont la double 
appartenance serait fondée sur un développement écono· 
mlque comparable des différents pays intéressés ainsi que 
sur la similarité des con~eptions juridiques et sur des modes 
de vie voisins~ la notion de double natJonalité qui existe 
déjà pour les personnes physiques étant étendue à ces 
entreprise<:;, 

42. Les sociétés multinationales, dont ies. activités 
échappent pratiquement au contrôle des différents Etats 
intéressés, constituent un problème très réel. On a même 
parlé en ce qui les concerne de leur caractère "'anationaln 
pour mieux marquer qu'elles échappent à tout contrôle 
\'éritablc de la part des pays où e1les exercent leurs activités, 
H convient d'ailleurs de signaler que l'expression "société 
multinationale" peut prêter à confusion, car s'il s'agit bien 
de sociétés ayant une activité dans diffêrents pays, ces 
sociétés ne sont pas vraiment "multinationales~\ dans la 
mesure où le pouvoir de décision n'y est pas réparti entre 
différents pays, ct ll serait sans doute plus exact de )es 
désigner comme étant des sociétés "à ramifications lnterna-
tionalesH ou des sociétés "'transnationales". 

43. JJ convient de remarquer, en deuxième lieu, que ces 
sociétés ont un caractère de fait et qu'il serait souhaitable 
de leur donner un statut juridique en demandant aux 
gouvernements de réunir tous renseignements les concer· 
nant en vue de dégager, d'un commun accmd, une 
réglementation régissant leurs activités, Il existe déjà, 
d'ailleurs, des entreprises publiques multinationales en Eu· 
rope, et des organisations internationales. comme l'OIT ou 
la CNUCED qui s'intéressent à cette question, à propos de 
laquel1e 1e Conseîl économique et social a décidé de créer 
un groupe d'étude. A cet égard, la CN1JDCI pourrait étudier 
certains aspects juridiques de la question qui relèvent 
particulièrement de sa compétence, et il conviendrait donc 
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de demander tout d'abord à la CNllDCI, ainsi que l~a 

suggéré la délégation norvégienne (l332èrr:c séance}. de 
réfléchir à œ probième et de faire rapport à la Sixième 
Commission, à la vingt-huitième session de l'Assemblée 
générale, au sujet des points particuliers Sl.tr lesquels el1e 
pourrait réaliser rapîder'\e-nt un travail utile et de la priorité 
qu'elle pourntît accorder à certe question. D'autre part, 
aJnsi que ra suggéré la délégation kényenne, il conviendrait 
de demander au Secrétaire général d'établir une documen. 
tation de base, à partir des ret:seignen)ents qu'il pourrait 
obtenir des Etats et des arganisatïons internationales 
intéressées, en vue de permettre à la Sixième Commission 
de prendre des mesures appropriées dans ce domaine. en 

éviTant notamment tout double ernploJ avec l'étude entre-
prise par 1e Conseil économique ct social, dont on pourrait 
par CDntre prolonger et app-rofondir certains aspects. 

44. M. Yâfiez-Barnuevo se déclare convaincu que le~ 
sociétés multinaüor:ales répondent à des formes de produc-
tion et de distribution à J'echelle internation<lle, et que cela 
étant, elles peuvent ainsi avoir une influence bénéfique, à 
condition de les soumettre à un cadre juridique destiné à 
éviter toute forme d'impériaHsme écononuque. 

La séance t•st lev(ieà 16h50. 




